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Le somedi  21  mars  2026  à 1l  heures  OO mirit,ites,  le Conseïl  /Vlunicipal

d'Amfrevi((e-Sairit-Amand,  (éga(ement  convoqué,  s'est  réuni  en  séance

ordiriaire,  en (a saÜe  de consei(  d'Amfreville  la Campagne,  sous  (a présiderice

de Jérôme  DEBLaS, Maire  d'Amfrevi((e-Saint-Amand  à parUr  du point  5.

Date  de (a

convocation

15 mars  2026 oate  de

('aqichage

15 mars  2026

Membres  du

consei(  é(L,lS

19 Memtgres  présents 18

Nomtgre  de

pouvoïrs

1 Membres  en

ezerctce

19

Secrétaire  de

seance

Quentin  VA(ADE

Présents Jérôme  DÉBLaS - Francoise  NECiRERlE  - Jeon-Pierre

PECHON  - Sy(vie  LENFANT  - Cédrïc  LETAlLLELaR  - Marie-

Christirie  (:iAlLLlARD  - Viricent  BERTHELIN  - Laurine

CANTAREL  BROL,lARD  - Jean-Luc  HL,lMBERT  - Virginie

MABILLE  - Viricent  PO(,(LLARD  - A(ain  VERDONCK  - C(aire

CAILLOT  - A/lax.ime  ûOTTE  - Saridra  CiuE-CitÂEN - Miche(

COL,(ESSIN  - Faustine  CiENCE-  Quentiri  VAl,(DE.

Pouvoïrs Marie  José  CiELARD  doririant  pouvoir  à Marie  Christirie
CjAlLLlARD

1-  Délibération  2026-023  : Aç»pe € et  installation  du conseil  municipal

nouvellement  é€u

Madame  Françoise  NECiRERlE,  doyeme  de ('assemt»(ée  sur  ('appe(  des

nouveaux  é(LlS suite  à Vélection  du 15 mars  2026  :

JérÔme  DÉBljS

Frariçoise  NECIiRERlE

Jean-Pierre  Î)ECHON

Sylvie  LENFANT

Cédrïc  LETAlLLEt,tR

AMrie-Christine  (jAlLLlARD

\/iricent  BERTHELIN

Laurine  CANTAREL  E3ROUARD

Jeari-Luc  HlAMBERT

Virginie  /VlABILLE

Viricent  POL,(LLARD
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Marie-José  CjELARD

A(ain  VERDONCK

C(aire  CAILLOT

/Vlaxime  ûOTTE

Sandra  ûL,(ECîUEN

Miche(  COt,tESSIN

Faustine  CjENCE

Quentin  \/Al,{DE

Les élus  précédemment  cités  sor»t

Conseiîiers  Municipatoc  et  ont  pris

directement  instal{és  dans  leurs  fonctions  de

lecture  de la charte  de l'él €,l €oca €.

2 -  Délibération  2026-024  Désignation  secrétaire  de séance

Quentiri  \/AtaDE,  p(us  jeune  é(Ll de ('assemtg(ée,  accepte  les forictions  de

secrétaire  de séance  (prise  de notes  des  sujets  évoqués  et  porticipation  à
('é(aboration  d'un  compte-rendu  commuri).

3 -  Délibération  2026-025  approbation  du  compte-rendu  de la séance  du 4

février  2026

Madame  NE(:iRERlE  prend  lectme  du pïécédent  compte  rendu  qui  est  adopté  à
('unanimité  des étus  en exercice  lors  de la séance  du 4 février  2026  (5).

4 -  Délibération  2026-026  : Electior»  dta maire  de la commune  d'Amfreville  Saint

Amand

/vtadame  Françoïse  NECiRERlE,  doyenne  du corisei(  municipa(  a pris  (a

présïdence  de ('assemtg(ée  (art.  L. 2122-8  du CCiCT).  Elle  a procédé  à ('appe(

nomina(  des memtyres  du consei(,  a dénombré  18  préserits  et  a constaté

que  (a coridition  de quorum  posée  à ('artic(e  L. 2121-17  du CCiCT était

remplie.

Elle  a ensuite  invité  (e consei(  municipa(  à procéder  à ('électiori  du maire.

Elle  a rappelé  qt,i'en  app(icatiori  des  artic(es  L. 2122-4  et  L. 2122-7  du CCiCT,

le maire  est  élu  au scrutiri  secret  et  à (a ma:)orité  at»so(ue  parmi  (es

mevm;»res  du conseil  municipal.  Si, après  deux  tours  de scrutiri,  aucun

candidat  n'a  obtenu  (a ma:)orité  atgso(ue,  i( est  procédé  à t,iri troïsième  tour

de scrutïn  et Vélection  a (ieu à (a ma3orïté  relative.  En cas d'égalité  de
suffrages,  le plus  agé est  déclaré  é(u.
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Le Conseil  Municipal  a désigné  Laurir»e  CANÏAREL  et  Cédrïc  LËÏAILLELÂR  comme

assesseurs  et  Quentin  VALADE comme  secrétaïre.

/Vlonsieur  Jérôme  DEBuS  s'est  porté  candidat  aux  fonctions  de maire  de (a

commune  d'Amfreville  Saint  Amand.

Chaque  consei((er  municipa(,  à ('appe(  de son  nom,  s'est  approché  de (a

tatg(e  de vote.  Après  le vote  du dernier  consei((er,  i( a été immédmtement
procédé  au dépovillement  des bu((etins  de vote.

Résu(tats  du premier  tour  de scrutiri

Nombre  de votants  (enveloppes  déposées)  : 19

Nombre  de suffrages  déclarés  nu(s  par  (e tgureat,t  : 0

Nombre  de votes  b(arics  : 0

Nombre  de suffrages  exprïmés  : 0

Ma3orité  abso(ue  : 10
Jérôme  DEBtÂS  a recueilli  19  voi@.

JérÔme  DEBtÂS  est  proclamé  MAIRE  de la commune  d'AMFREVILLE  SAINÏ  AMAND

et  a été  immédiatement  installé  dans  ses fonctions.

5 -  Délibération  2026-027  : Détermination  du nombre  d'adjoints

/Vtonsieur  (e Maire  a indi4ué  qu'en  app(icatiori  des artic(es  L. 2122-1  et L.
2122-2  du CCiCT, (a commune  doit  dïsposer  au minimum  d'un  Ad:)oint  et at,t

max,imum  d'uri  nombre  d'Ad:)oints  corresporidorit  à 30%  de ('effectif  (éga(
du consei(  municipa(,  soit  5 Ad:)oints  au Maire  au maximum.

Au  vu de ces éléments  et  sur  proposition  de Monsïeur  le Maire,  le conseil

municipal,  à l'unanimité,  a fïxé  à 5 le nombre  des  Adjoir»ts  au Maire  ç»our  la

commune  d'Amfreville.

6 - Délibération  2026-02FE  : Election  des a$oints
Sonsieur  (e Maire  a rappelé  que  les adjoints  sont  é((,lS au scrutiri  secret  de

(iste  à ta majorité  abso(ue,  sans  pariachage  ni vote  préférentiel  parmi  (es

mevm:»res  du consei(  municipal

Sur  chacune  des (istes,  Vécart  entre  le nombre  des  candidats  de chaque

sexe  ne peut  être  supérieur  à un sans  qu'i(  y ait  otg(igatiori  d'alternance

d'un  candidat  de cha4ue  sexe. Si, oprès deux  toms  de scrutin,  aucune  (iste
n'a obtenu  (a mo3orité  at»so(ue, i( est  procédé à uri troisième  tom  de
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scrutin  et l'électiori  a (ieu  à (a majorité  re(a'tive.  En cas d'éç3alité  de
suffraqes,  (es candidats  de (a (iste  ayant  (a moyerine  d'age ta p(us  élevée
sont  é(LlS  (art.  L. 2122-4  et  L. 2122-7-2  du CCiCT).

Le consei(  municipa(  o décidé  de (aisser  un dé(ai  de 10 minutes  pour  le

dépôt,  oupïès  du maire,  des (istes  de candidats  aux  forictions  d'od3oirit  au

maire  4ui  doïvent  comporter  au plus autant  de consei((ers  municipaux  que
d'ad3oints  à désigner.
A ('issue  de ce dé(ai,  le maire  a constaté  qu'une  (iste  de carididats  aux

fonctions  d'ad:)oïnt  au maire  avait  été  déposée  : Françoise  NECiRERIE

I( a erisuite  été  procédé  à l'élection  des adjoints  au maire.

Nombre  de conseïllers  préserits  à ('appe(  ri'ayant  pas pris  part  au vote  : 0

Nombre  de votants  (enveloppes  déposées)  : 19

Nomtzre  de suffrages  déclorés  riu(s  par  le tyureau  : 0

Nom):»re  de votes  tglancs  : 0

Nomtgre  de suffrages  exprimés  : 19

A/la:)orité  abso(ue  : 10

Liste  présentée  par  A/ladame  NECiRERIE  a recueilli  19 voix.

Ont  été  déclaré  adjoint  au maire  dans  l'ordre  de rarg  et  immédiatement

installés  dans  €eur  fonctior»  :

Madame  Françoise  NEaRERIE,  lère Adjointe

Monsieur  Jean-Pierre  PECHON,  2è'  Adjoint

Madame  Sylvie  LENFANÏ,  3ème Adjointe

Monsieur  Cédric  LEÏAILLEuR,  4ème Adjoint

Madame  Marie-Christine  (4AILLgARD  5"  Adjointe

7 -  Délibération  2026-029  : indemnités  des éttas

Selori  la popu(ation  de (a commurie  d'Amfreville-St  Amand,  ('indemnité  du

maire  et  des adjoirits  est  réqlemeritée.

Que  ('ensemb(e  de ces indemnités  ne dépasse  pas l'enveloppe  globale  prévue

aux  articles  L 2123-22  à L 2123-24  du code  qénéral  des co(lectivités

territorioles  ;

Que  les indemnités  de fonction  serorit  automatiquement  revalorisées  eri

foriction  de ('évo(utiori  de (a valeur  du point  de ('iridice  et  payées

mensue((emerit  ;
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Indemnités  du /Vlaire

Conformément  à ('artic(e  3 de (a (oi no 2015-366  du 31 mars  2015  et  à

('artic(e  5 de (a (oi rio2016-1500  du 8 novembre  2016,  ('indemnité  du maire

est,  de droït  et  sans  débat,  fxée  au max:imum  du taux.  (éga(.

Iridemriités  des 5 adjoints

Monsieur  (e Maire  propose  d'appliquer  le taux  (éga(  maxima(  pour  (a gri((e

des indemnités  des adjoints.

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délibéré,  approuve  à ltmanimité

l'application  du maxirnum  du taux  légal  ç»our  les él«,lS Maire  et  Adjoir»ts.

8 -  Délibération  2026-030  : Délégations  du Conseiî  Municipal  au maire

/Vlonsieur  (e Maire  expose  au Consei(  que  (es dispositions  du Code  ûériéral  des

Co(lectivités  Territoria(es  (artic(e  L 2122-22)  permettent  au Corisei(  Municipa(

de déléç3uer  au /Vlaire  uri certain  nomtgre  de ses compétences.
Dans  uri souci  de favorïser  une  bome  administration  commura(e  et  oprès  en

avoïr  délibéré,  le Consei(  Muriicipa(,  à ('unanimité,  DEClDE,  pom  (a durée  du

présent  mandat,  de confier  à Monsieur  (e Maire  (es délégatïoris  suivarites  :

i)  v'arrêter  et  modïfier  ('offectatiori  des propriétés  communa(es  uti(isées  par

(es services  pub(ics  municipaux  ;

2) ve procéder  à (a réa(isation  des emprunts  destinés  at,i  finaricement  des

investissemerits  prévus  par  (e tgudget,  et  aux  opérotions  firiancières  uti(es  à (a

gestion  des emprunts,  y compris  (es opérations  de couvertures  des risques  de

taux  et  de change  airisi  que  de prendre  des décisions  mentionnées  au Ill de

('artic(e  L 1618-2  et  au a de ('artic(e  L 2221-5-1,  SOL,IS réserve  des dispositions

du c de ce même  article,  et  de passer  à cet  effet  (es actes  nécessaires.  Les

caractéristiques  des contrats  sont  fix,ées  ainsi  :

- emprurits  de 500  000  € max:imum

- durée  maxima(e  : 25 ans

- taux  fixe  (imité  à 4%

Les délégations  corisenties  en app(ication  du présent  article  prennent  firi  dès

l'ouverture  de  (a campagrie  électorale  pour  le  renouvellement  du  Corisei(

Mumcipa(.

3)  De  prendre  toute  décision  coricernant  (a  préparation,  (a  passation,

l'exécutïon  et  le rèç)lement  des marchés  et  des occords-cadres  airisi  que  toute

décisiori  concernant  (eurs  avenants,  lorsque  (es crédits  sont  inscrits  au tgudget
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4) De décïder  de (a conc(usion  et  de (a révision  du (ouage  de choses  pour  urie

durée  n'excédant  pos  douze  ans  ;

5) De passer  (es contrats  d'assurance,  d'accepter  (es indemnités  de sinistre

offérentes  et  de (es encaisser  sur  (e budqet  communa(  ;

6) De créer  (es régies  comptal»les  néces'Àres  au fonctionnemeït  des services

municipaux  ;

7) De prononcer  (a délivrance  et  (a reprise  des concessions  dans  (es cimeti.ères;

g) v'accepter  (es dons et (egs 4ui  ne sorit  grevés  rii de conditioris  ni de charges;
9) De décider  ('a(iénation  de qré à qré de tyiens motyi(iers  jus4u'2i4  600 euros  ;
10)  De ftxer  (es rémunérations  et  de réç)ler  (es frais  et  honoraires  des ovocats,

notaires,  huissiers  de justice  et  experts  ;

11)  De ftxer,  dans  (es (imites  de ('estimation  des services  {iscaux,  (domaines),  le

montant  des offres  de (a commune  à
notifier  oux  ex.proprïés  et  de répondre  à leurs  dev"'nandes  ;

12)  De décider  de (a création  de c(asses  dans  (es étab(issements  d'enseignement;

13)  De  fixer  (es  reprïses  d'a(ignement  en  app(ication  d'un  document
d'urbariisme;

14)  D'exercer,  au nom  de (a commune,  (es droits  de çiréemp'tion  définis  par  (e

code  de ('urbanisme,  que  (a commune  en soit  titu(aire  ou déléç)ataire.  I(s seront

exercés  sur  ('ensemb(e  du territoire  et  fixés  à t,in max.imum  de 500  000  € ;

15)  D'iritenter  au nom  de (a commune  (es actioris  en justice  ou de défendre  (a

commune  dans les actions  intentées  contre  elle. Cette  déléç3atiori  est  consentie
tant  en demande  qu'en  défense  et  devant  toutes  (es juridictions  ;

16)  De régler  (es conséquerices  dommageaty(es  des  accidents  dans  (esque(s  sont

impliqués  des véhicu(es  muriicipaux.  dans  (a (imite  de 10 000  € par  sinistre  ;

17)  De donner,  en application  de ('artic(e  L 324-1  du code  de ('urbamsme,  ('avis

de (a commune  préalablement  aux  opératioris  meriées  par  uri  établissemerit

pub(ic  foncter  (oca(  ;

1E3) De signer  (a converition  prévue  por  (e quotrième  a(inéa  de ('artic(e  L 311-4

du  code  de ('urtganisme  précisant  (es conditions  dans  (esque((es  uri  constructeur

partïcïpe  au coût  d'équïpement  d'une  zorie  d'aménagement  concerté  et  de

signer  (a conventiori  prévue  par  (e troisième  a(inéa  de ('artic(e  L 332-11-2  du

même  code précïsant  (es coriditions  dans (es4ue((es  uri propriétaire  peut  verser
(a porticipatïon  pour  voirie  et  réseoux  ;

19)  De réatiser  les (ignes  de trésorerie  sur  la bose  d'un  montant  max.imum  fixé

à I OOO OOO € por  aririée  civi(e  ;

20)  De preridre  (es décisioris  mentiorinées  oux  artic(es  L. 523-4  et  L. 523-5  du

Code  du  %trimoine  re(atives  à (a réa(isation  de diagnostics  d'archéoloqie

préventive  prescrits  pour  (es opérations  d'aménagement  OLÂ de travaux  sur  (e

territoire  de (a commurie  ;
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21)  D'autoriser,  au nom  de (a commune,  le renouvellement  de ('adhésion  aux

associatioris  dont  elle  est  membre

22)  Prendre  toute  décision  sur  (a gestion  des  recrutemerits  d'aqerits

contractuels  de droïts  privé  ou puty(ic  avec  création

de poste  et  gestion  administrative

23)  Prendre  toute  décision  afiri  de procéder  aux  demarides  et  à signer  toutes

demandes  de subveritions  auprès  de tout  orgariisme  privé  ou puty(ic

En cas  d'empêchement  du Maire,  le Consei(  /Vlunicipa(  décide  que  (es déléç)otions

accordées  seront  exercées  par  un adjoint  dans  Vordre  des nominations.

Après  en avoir  délibéré,  le conseil  rntmicipal,  à l'unanimité  :

- DÉCIDE  de conférer  au Maire  la délégation  susvisée  dans  les conditions

précitéeS  ;

- PREND  ACTE  que  conformément  à llarticle  L.2122-22  susvisé,  les présentes

délégations  sont  consenties  pour  la durée  du mandat  du /Haire  et  que le

conseil  rmanicipal  pourra  y mettre  fin  à tout  mornent

9 -  Délibération  2026-031  Election  des dé €égués  au  SIEaE

/vlorisieur  le /Vlaire  propose  de voter  à main  levée  ce qui  est  approuvé  par

('ensemb(e  du Consei(  Municipa(.

Consïdérant  qu'i(  appartïerit  au consei(  muriicipa(  de désigner  uri représentant

titu(aire  et  un représeritant  supp(éant,

Après  avoir  reçu  (a candidature  de Monsieur  Jeari-Pierre  PECHON  eri tant  que

titu(aire  et  Monsieur  Jérôme  DEE3US en tant  que  supp(éant,  i( est  procédé  au

vote  :

Nombre  de votant  : 19

5Suffraqe  exprimé  : 19

Ma:)orité  abso(ue  : 10

ELECÏION  DLÂ DËLEouE  ÏIÏLÂLAIRE

Avec  19  VOIX,  Monsieur  Jean-Pierre  PECHON  est  proclamé  délégué  titulaire.

ELECÏION  DLÂ DELEC«LtE  SlÂPPLEANÏ

Avec  19  VOIX,  Mor»sieur  JérÔme  DEBLÂS est  proc €amé  dé €égué  suppléar»t.
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IO -  Délibération  2026-032  Election  des dé€é9ués au SERPN
/\/lonsieur  le Maire  propose  de voter  à main  (evée ce 4ui  est approuvé  par

Verisemble  du Conseil  Muriicipa(.

Consïdérant  4u'i(  appartierit  au consei(  municipa(  de désigner  un

représeritant  titu(aire  et  uri  représentant  supp(éant,

Après  avoïr  reçu  (a candidotme  de /Vlonsieur  Jean-Luc  H(,{MBERT  en tant  que

titu(aire  et  /Vladame  C(aire  CAILLOT  en tont  que  suppléant,  i( est  procédé  au

vote  :

Nombre  de votant  : 19

5Suffrou3e  exprïmé  : 19
Majorité  atgsolue  : 10

ELECÏION  DLÂ DELE(4tÂE  ÏIÏLÂLAIRE

Avec  19  VOlX,  Monsieur  Jean-Luc  HLAMBERÏ  est  proclamé  dé«é3ué  titulaire.

ELECÏION  Dl,t DELE(41ÂE  SuPPLEANÏ

Avec  19  VOIX,  Madame  CAILLOÏ  est  proc €amée  délée)uée  suppléant.

Il  -  Délibération  2026-033  Electior»  des délégués  au  SERaEP

/vlonsieur  (e /Vlaire  propose  de voter  à mairi  (evée  ce qui  est  approt,ivé  par

('ensemb(e  du Consei(  A/lunicipa(.

Considérant  4u'i(  oppartient  au conseil  municipa(  de désio)ner  2 représentants

titu(aires  et  1 représentant  supp(éant,

Après  avoir  reçu  (a carididatme  de Monsieur  Vincent  PO(jLLARD  - Madame

Sy(vie  LENFANT  en tarit  que  titu(aires  et  /Vlonsieur  A(ain  VERDONCK  en tant

que  supp(éant,  i( est  Procédé  au vote  :

Nombre  de votarit  : 19

Suffrage  exprimé  : 19

Ma3orité  absotue  : 10

ËLECÏION  DES DELE(4LÂES  ÏIÏLÂLAIRES

Avec  19  VO«X,  Vincer»t  POlALLARD  et  Sylvie  LENFANÏ  sor»t  proclamés  délégués

titulaires.
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12  -  Délibération  2026-034  Election  délé3ué  Eure Numérique
/Vlonsieur  le Maire  propose  de voter  à mairi  levée ce 4ui est approuvé  por

('ensemb(e  du Consei(  A/lunicipa(.

consïdérant  4u'i(  appartient  au conseïl  muriicipa(  de désigner  î représentorit

par  commune,

Après  avoir  reçu  la candidature  de Monsieur  /Vlaxime  OOTTE  en tant  que

titu(aire  représentant,  i( est  Procédé  au vote  :

Nomtgre  de votant  : 19

5Suffrage  exprimé  : 19

AM:)orité  abso(ue  : 10

ELECÏION  Dt € REPRESËNÏANÏ

Avec  19  VOIX,  Monsieur  Maxime  aOïïE  est  proclamé  représentant.

13  - Délibération  2026-03S  : Modalités  de convocation  auz  séances  de conseil

municipa(

Se(on  d'Article  L. 2121-10  CCiCT « La convocatiori  est  adressée  por  écrit,  au

domicile  des conseillers  municipaux  OLI,  s'iis  en font  la demonde,  envoyée  à

une  autre  adresse  ou transmise  de mariière  dématéria(isée.

La remise  de (a convocatïon  à domicile  peut  être  faite  sur  support  papier

- par  voie  posta(e,

- par  dépôt  direct  à leur  domici(e,

Convocation  électronique  : La remise  de (a convocation  peut  être  faite  par

voie  électronique  sur  demande  des consei((ers  municipaux  intéressés.

L'ensemb(e  des membres  du Consei(  décide  de recevoir  désormais  (es

convocations  et  comptes-reridus  par  mail  à ('adresse  de leur  choix..

L'ordre  du  :)our  étant  épuisé,  (a séarice  est  (evée  à 12h.
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Liberté

Fraternité

I

OBÆÏ DECISION VOÏE

1-  Délibératïon  2026-023  : Appel  et  insta(Jation

du corisei(  municipa(  nouve((emerit  é(Ll Aoprouvé ljrianimité
JérÔme  DÉBLaS

Francoise  NEC4RERlE

Jean-Pïerre  PECHOtsJ

Sy(vie  LENFANT

Cédric  LETAlLLEL,lR

/Vlarie-Christine  CiAlLLlARD
\/incent  BERTHELIN

Laurine  CANTAREL  E3ROL,1ARD

Jean-Luc  HL!MBERT

Virginie  MABILLE

Vincent  POl,(LLARD

Marie-José  CjELARD

A(ain  VERDONCK

Claire  CAILLOT

jVlaxime  OOTTE

S.tridra  ûUEûUEN

Michel  CO(,{ESSIN

Faustine  CjENCE

Quentin  VALADE

Les é(L,lS précédemment  cités  sont  dïrectemerit

insta((és  dans  (eurs  fonctions  de Consei((ers

/Vlunicipaux.  et  ont  pris  lectme  de (a charte  de

('é(Ll (oca(.

2 - Dé(ibération  2026-024  Désiqnatiori  secrétaïre

deséance  " Âzhrrsï  ïsir' I jl/l  /I  l/I  I  i 4-/'

Quentin  \/AUDE,  p(us  jeune  élu  de ('assemtg(ée,

accepte  (es fonctions  de secrétaïre  de séarice

(prise  de notes  des sujets  évoqués  et

participation  à ('é(aboratiori  d'm  compte-rendu
commun).

ï  2  2  I (/  tjl V C Vl  T I tik  T I l r r I l L  C
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Liberté

rB(païittW
Fraternité

3 - Délit»ératïon  2026-025  approtgation  du

compte-rendu  de (a séarice  du 4 février  2026 Approuvé unariimité

/Vladame  NECiRERlE  prend  lecture  du précédent

compte  rendu 4ui  est adopté  à (tmanimité  des
é(LlS en ex.ercïce  lors  de (a séarice  du 4 février
2026  (5).

4 - Délibération  2026-027  : Election  du maire  de

la commune  d'Amfreville  Saint  Amand Approuvé unanimité

/Vlonsieur  Jérôme  DEBl,{S  s'est  poïté  candidat  aux

fonctions  de maire  de (a commune  d'Amfreville

Saint  Amand.

Cha4ue corisei((er  mt,micipa(,  à l'appe( de son
nom,  s'est  approché  de (a tab(e  de vote.  Après

le vote  du dermer  corisei((er,  i( a été

immédiatement  procédé  au dépouillement  des

l;iu((etins  de vote.

Résultats  du premier  tour  de scrutiri

Nombre  de votants  (enveloppes  déposées)  : 19

Nombre  de suffrages  déclorés  nu(s  par  le

bureau  : 0

Nombre  de votes  t»(ancs  : 0

Nombre  de suffrages  exprimés  : 0

Ma:)orité  atgso(ue  : 10

Jérôme  DEBLAS a recuei((i  19  voiz.

Jérôme  DEBLaS est  proclomé  MAIRE  de (a

commune  d'AMFREVILLE  SAINT  AMAtsJD  et  a été

immédiatement  iristaüé  dans  ses forictions.

5 - Délibération  2026-028  : Détermination  du

nombre  d'adjoints

Au V(,l de ces é(émerits  et  sur  proposition  de

Sorisieur  (e A/taire,  le consei(  municipa(,  à

l'unanimité,  a fix.é  à 5 le nombre  des  Adjoints  au

Maire  pour  (a commune  d'Amfreville.

Approuvé l,(nariimité
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Liberté
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6 - Dé(itgération  2026-029  : E(ection  des  adjoints

Nomtgre  de votarits  (erive(oppes  déposées)  : 19

Nombre  de suffrages  déclarés  nu(s  par  (e

tgureau  : 0

Nombre  de votes  b(ancs  : 0

Nombre  de suffrages  exprimés  : 19

A/lajorité  abso(ue  : 10

Liste  présentée  par  Madame  NECiRERlE  a

recueiüi  19  voix.

Ont  été  déclaré  adjoint  au maire  dans  l'ordre

de rang  et  immédiatement  insta((és  dans  lem

fonctïori  :

- Madame  Fronçoise  NECiRERIE,lère

Ad:)ointe

- Monsieur  Jeon-Pierre  PECHON,2ème

Ad:)oirit

- /Vladame  Sy(vie  LENFANT,3ème Ad3ointe
- Monsieur  Cédric  LETA!LLELaR,  4ème

Ad3oint
- /Vladame  Marie-Christine  CiAlLLlARD,  5ème

Ad:)oïnte

7 - Délibératïori  2026-030  : indemnités  des é(us

ApprOLl\}é Lanariimité

Le  Consei(  Mt,iriicipa(,  après  en avoir  délïbéré,

opprouve  à ('unariimité  ('app(ication  du

max.imum  du taux  légal  pour  (es é(LlS Maire  et

Ad3oïnts.

8 - Délïbération  2026-031  : Déléqotions  du

Approuvé 1,4nanimité

Consei(  Muriicipa(  au maire A    - -  -  . - -  - - I I i--ii-  :  i-  -  a- -l-  -"i'

Après  en avoir  délïtgéré,  le corisei(  mumcipal  à
Punanimité  :

- DÉCIDE  de coriférer  au /Vlaire  (a déléqation

susvisée  dans  (es conditioris  précitées  ;

- PREND  ACTE  que  conformément  à ('artic(e

L.2122-22  susvisé,  (es présentes  déléqatioris

sont  consenties  pour  (a durée  du mandat  du

t«ppruuvr:' uricari  trri  l L(:"
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Liberté
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Maire  et  que  le consei(  municipa(  pourra  y

mettre  fin  à tout  moment

9 -  Délibératïon  2026-03:L  E(ectiori  des déléqués

au SlECiE Approuvé l{rianimité

ELECTION  DL,t DELE(:juE  TITL,tLA1RE

Avec  19  VOIX,  Monsieur  Jean-Pierre  PECHON  est

proclamé  déléqué  titu(aire.

ELECTION  Dt,t DELEGt,tE  SuPPLEANT

Avec  19  VOIX,  Monsieur  JérÔme  DEE3US est

proc(amé  déléqué  supp(éant.

10  - Dé(itgératiori  2026-031  E(ection  des déléqués
au SERPN Ar>r»rrii  isià I j  î  /l  h  i m  ifé

ELECTION  Du  DELECIjt,tE  TITuLAlRE
/ I K [I  l./  lA V lî

Avec  19  \/OlX,  Monsieur  Jean-Luc  HLa/\/lBERT

est  proclamé  déléqué  titu(aire.

ELECTION  DL,( DELEûUE  SuPPLEANT

Avec  19  VOIX,  Madame  CAILLOT  est

proclamée  délé;3uée supp(éant.

1l  - Délitgération  2026-032  Election  des déléqués

au  SERC4EP Ahhrruîsîé Il  h  ri  n  i wi  i'Pé

ELEECTION  DES DELEaUES  TlTtÂLAlRES
/ l Y ïl  I l/  lA V 

Avec  19  \/OlX,  Vincerit  POLjLLARD  et  Sy(vie

LENFANT  sont  proclamés  déléqués  titu(aires.

ELECTION  Dt,t DELE(:iuE  SuPPLEANT

Avec  19  VOIX,  Monsieur  A(airi  VERDONCK  est

proclamé  déléç3ué  supp(éant.

12  - Délïbératïon  2026-033  Election  déléqué  Eure

Numéridue 4+i+irrii  isià 1Jn4Yiwii+;

ELECTION  DU REPRESENTANT
/  l((I  (/  l-/l  V  

Avec  19  VOIX,  Monsieur  /Vtaxime  ûOTTE  est

proc(amé  représentant.
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13 - Déltbératïon  2026-034  : Modalités  de
convocation  aux  séarices  de conseïl  municipa( Approuvé LAnanimité
L'ensemb(e  des membres  du Consei(  décide  de

ïecevoir  désormais  (es convocotions  et  comptes-

rendus  par  mai(  à Vadresse  de leur  choix.

Dressé  (e 21 mars  2026

Le Secrétoire  de Séance, Le  /Vlaire,

JérÔme  DEE314S


